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POSITION DU PROBLEME  
 
Aucune législation n’existe en matière de 
protection accordée par le passeport 
diplomatique à des non diplomates et encore 
moins concernant les membres de la famille du 
titulaire d’un tel passeport. 
 
Le passeport est délivré par les autorités de 
l’État de la nationalité du demandeur et les 
visas par les autorités du pays où l’on désire se 
rendre. Aucune règle internationale ne régit 
donc les conditions d’octroi du passeport 
diplomatique et aucune coutume non plus ne 
donne le bénéfice de l’immunité de juridiction 
ou d’exécution à la seule détention d’un tel 
passeport. Pourquoi alors tous ces fantasmes 
autour du passeport diplomatique qui 
protégerait son titulaire contre toute action 
judiciaire? S’agirait-il d’une chimère juridique ? 
Au regard du peu de textes qui existent en la 
matière et de la coutume nationale ou 
internationale, la réponse à cette question ne 
serait être qu’affirmative. 
 

1. Des conditions d’octroi très 
variées et souvent peu 
transparentes.  

 
Les conditions d’octroi d’un passeport 
diplomatique varient donc d’un État à l’autre 
mais la protection qu’il procure serait la même 
partout ? C’est peut-être l’image que 
véhicule le passeport diplomatique mais 
qui ne correspond à aucune réalité 
juridique. Cette absence de consensus 
international sur les conditions d’octroi d’un 
passeport diplomatique, qui reste ainsi du 
domaine réservé de chaque État, pose donc des 
problèmes.  
 
La complaisance de certains pays dans l’octroi 
d’un passeport diplomatique est bien connue. 
Le périmètre de personnes pouvant 
bénéficier d’un tel document est en effet 
particulièrement large dans certains États.  
Cette pratique a notamment été révélé par la 
Direction des Recherches de la Commission de 
l’Immigration et du statut de Refugiés du 
Canada, qui a publié des Réponses 
d’Information sur les conditions de délivrance 
des passeports diplomatiques par les autorités 
camerounaises et congolaises. Ces rapports, 
publiés sur le site du Haut Commissariat aux 
Refugiés des Nations Unies, établissent les 

conditions douteuses dans lesquels ce type de 
passeports est délivré (1).   
 
Si aucune règle internationale n’est venue 
normaliser les conditions de délivrance des 
passeports diplomatiques, c’est bien parce que 
le fondement de l’immunité ne se trouve 
pas dans le document lui-même mais dans 
la fonction exercée par son titulaire. Il 
serait en effet tout à fait inconcevable de fonder 
le bénéfice d’une immunité sur la seule 
détention d’un tel passeport alors que les 
conditions de son obtention varient 
tellement d’un État à l’autre. Cela serait 
contraire au principe de sécurité juridique 
et entrainerait une inégalité de traitement 
entre les individus devant les juridictions 
étatiques. 
 
 

2. Le but d’un passeport 
diplomatique : favoriser 
l’exercice d’une fonction 
spéciale. 

 
Le but d’un passeport diplomatique est de 
favoriser l’exercice d’une fonction officielle. 
C’est un document de voyage qui facilite les 
conditions de déplacements de leur titulaire 
pour se rendre dans certains pays et y exercer 
leur mission.  
 
L’immunité dont bénéficient certaines 
personnes est attachée à leur fonction et non à 
la détention ou non d’un passeport 
diplomatique. Rien ne justifie qu’une personne, 
par la simple détention d’un passeport 
diplomatique, délivré dans des conditions 
obscures, puisse bénéficier ipso facto d’une 
immunité. 
 
D’ailleurs, certains États n’ont pas hésité à le 
rappeler dans leur législation. 
 
La Suisse par exemple, rappel quels sont les 
buts attachés à la délivrance d’un tel 
passeport : 
 
 Art. 1 Passeports diplomatiques et passeports 
de service 
 
« 1. Des passeports diplomatiques ou des passeports 
de service peuvent être délivrés d’office aux 
personnes qui, en raison de leur fonction ou sur 

                                                 
1 Disponible à l’adresse suivante pour la RDC : 
http://www.irbcisr.gc.ca/fr/recherche/rdi/?action=record.viewrec&gotor
ec=451062 
Disponible à l’adresse suivante pour le Cameroun :  
http://www.unhcr.org/home/RSDCOI/42df60c611.html 
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mandat de la Confédération, sont chargées de 
défendre les intérêts de la Suisse à l’étranger. 
 
2. Les passeports diplomatiques et les passeports de 
service servent exclusivement à: 
 
a. faciliter le passage des frontières; 
 
b. être admis dans l’État accréditaire 
 
3. Ils ne donnent droit à aucun privilège diplomatique 
ou consulaire. 
4. Les passeports diplomatiques sont délivrés aux 
personnes chargées de défendre des intérêts 
diplomatiques ou consulaires; des passeports de 
service sont remis dans les autres cas. 2 » 

 
La législation Belge pose les mêmes limites.  
 
« Article 1er. Deux types de passeports spéciaux sont 
créés : les passeports diplomatiques et les passeports 
de service. 
Toute personne en fonction auprès d'une 
administration fédérale belge, ou auprès d'une 
administration communautaire ou régionale relevant 
du pouvoir législatif, exécutif ou judiciaire a le droit 
de se voir délivrer un passeport spécial dans les 
circonstances décrites ci-après. 
 
Le passeport spécial a pour but de faciliter le 
voyage vers un pays étranger ainsi que l'entrée 
et le séjour dans ledit pays, pour son titulaire, 
en confirmant son grade et/ou sa fonction 
auprès de l'autorité concernée ainsi que le 
caractère officiel et professionnel du voyage et 
duséjour. 
 
Le passeport diplomatique indique en outre le rang 
spécial et élevé que son titulaire occupe en qualité de 
représentant de la Belgique, d'une Région ou d'une 
Communauté (3). » 
 
Si la législation française est loin d’être claire 
sur le sujet, le Ministère des Affaires Étrangères 
français rappel pourtant, sur son site internet 
destiné aux diplomates arrivant en France, 
que :   
 
« La possession d’un passeport diplomatique ou de 
service, qui n’est qu’un titre de voyage, n’ouvre 
pas droit pour autant aux garanties et 
avantages prévus par les conventions et les 
usages internationaux.(4) »  

                                                 
2 Disponible sur: http://www.admin.ch/ch/f/as/2002/4133.pdf: 
3. 23 août 2000. - Arrêté ministériel portant création de passeports 
diplomatiques et de service, Ministère des affaires Étrangères, du 
Commerce Extérieur et de la Coopération Internationale, disponible 
sur : http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/api2.pl?lg=fr&pd=2000-10-
10&numac=2000015142 
4 Disponible sur le site du MAE a l’adresse suivante :  
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-formulaires_831/guide-pour-
les-diplomates-
etrangers_3445/immunites_3950/inviolabilite_9576.html 

Concernant plus spécifiquement les immunités 
des diplomates en France, le site du Ministère 
des Affaires Étrangères éclaire quant a leurs 
limites : 

« Le but des privilèges et immunités est non pas 
d’avantager des individus mais d’assurer 
l’accomplissement efficace des fonctions des Missions 
en tant que représentant des États (conventions de 
Vienne de 1961 et 1963, préambule). 

Les immunités sont des garanties accordées aux 
Missions et à leurs membres pour faciliter le 
fonctionnement de l’institution officielle 
étrangère et protéger ses locaux et ses agents 
contre toute ingérence ou pression. Ces 
avantages reconnus par le droit international ne 
dispensent cependant pas du respect des lois et 
règlements de l’État accréditaire (conventions de 
Vienne de 1961 et 1963, art.41 et 55) (…). » 

Le rôle premier du passeport diplomatique 
est donc avant tout de faciliter l’exercice 
d’une fonction et non d’accorder une 
protection sans limites pour toutes les 
activités personnelles de son titulaire. Si 
l’immunité est attachée à la fonction (comme le 
rappel d’ailleurs les Conventions Internationales 
en la matière) et non à la nature du passeport, 
les membres de la famille bénéficiant par 
extension du même type de passeport ne 
peuvent bénéficier du même type de protection 
qui serait dépourvu de tout fondement 
juridique. 

3.  Passeport diplomatique des 
membres de la famille et immunité.  

Nous le rappelons, chaque État détermine seul 
les conditions d’obtention d’un passeport 
diplomatique. Pourtant, en étudiant celles de 
plusieurs pays, les mêmes conditions 
reviennent régulièrement concernant les 
membres de la famille. :  

- Les conjoints ont toujours droit au passeport 
diplomatique ;  

- pour les enfants, ce droit est accordé aux 
enfants jusqu'à l’âge de 18 ans et 21 ou 25 ans 
(en moyenne) s’il est rapporté la preuve que 
l’enfant est encore à la charge des parents, 
dans le cadre de ses études notamment.  

- En arrivant sur le sol étranger, les personnes 
titulaires de ces passeports doivent souvent 
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obtenir en plus une accréditation de la part du 
Ministère des Affaires Étrangères. (C’est le cas 
de la France par exemple) 

Ce sont là les seules règles communes que l’on 
peut extraire de la pratique générale des États 
en la matière. Les juges devraient donc  
tirer les conséquences de la détention d’un 
passeport diplomatique par le membre 
d’une famille n’entrant pas dans l’une des 
ses catégories et n’exerçant pas de 
fonction officielle. 

 

CONCLUSION 

Aux vues de ce qu’il vient d’être exposé, et en 
l’absence de législation ou de coutume en 
la matière, la simple détention d’un passeport 
diplomatique ne peut pas fonder la protection 
accordée par l’immunité. S’agissant plus 
particulièrement des membres de la famille qui 
bénéficieraient par extension de l’octroi d’un tel 
passeport,  il ne faut surtout pas confondre 
passeport diplomatique et immunité. Le 
premier est un document de voyage et une 
preuve de la fonction de son titulaire ; le 
second est une protection attachée à l’exercice 
de sa fonction. Les membres de sa famille, 
titulaires du même passeport, ne pourront 
donc pas demander le bénéfice de cette 
immunité.   

 __________________ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


